
Dipablque Démocratique du
Gouvernement de larar

&
HINISTERE DES MINES

PL Mist
ARRETE MINISTERIEL N°.11.2.2.9. /ca8.mrN/MINES/01/2020DU A) PORTANT RENOUVELLEMENT D'AGREMENT AU TITREDE COMPTOIR D'ACHAT ET DE VENTE DES PIERRES DE COULEUR DEPRODUCTION ARTISANALE/EXERCICE 2021 AU PROFIT DE L'ÉTABLISSEMENT

MARC KATALA « M,

Vu la Constitution, telle que modifiée parla Loi n° 11/002 du 20 Janvier 2011 portantrévision de certains articles de la Constitution dela République Démocratique du Congodu 18 février 2006, spécialement en ses articles 93 et 202 point 36 litera f ;

Vu là Loi n° 007/2002 du 11 Juillet 2002 portant Code Minier, telle que modifiée etcomplétée parla Loi n° 18/001 du 09 Mars 2018, spécialement en ses articles10 et 120 à127;

Vu l'Ordonnancen° 19/056 du 20 Mai 2019 portant nomination du Premier Ministre ;

Vu l'Ordonnance n° 19/077 du 26 Août 2019 portant nomination des Vice-PremiersMinistres, des Ministres d'Etat, des Ministres, des Ministres Délégués et des Vice-Ministres :Vu lOrdonnance n° 20/016 du 27 Mars 2020 portant organkatin et fonctionnement du
Gouvemement, modaités de colaboration entre le Président de la République et le Gouvemement,si qu'entre ke membres du Gouvemement ;

Vu lOrdonnance n° 20/017 du 27 Mars 2020 font kes attributions des Ministères,spécialement son article 1° A et B point 22 ;

Vu le Décret n° 038/2003 du 26 Mars 2003 portant Règlement Minier, tel que modifié etcomplété par le Décret n° 18/024 du 08 Juin 2018;
Vu l'Arrêté Interministériel n° 0149/CAB.MIN/MINES/01/2014 et n° 116/CAB/MIN/FINANCES/2014 du 05 Juillet 2014 portant Manuel des procédures de traçabilité desproduits miniers, de l'extraction à l'exportation ;

Vu l'Arêté Interministériel n° 0459/CAB.MIN/HINES/01/2011 et n° 295/CAB.MIN/FINANCES/20:1 du 14 Novembre 2011 Mant les taux, l'assiette et les modalllés deperception des droits, taxes et redevances relevantdu régime douanier, fiscal et parafscalapplicable à l'exploitation artisanale des substances minérales ainsi que les performancesminimales des comptoirs agréés, tel que modifet complété à ce jour ; ©
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Vu l'Arêté Intemministériel n° COOL/CAB.MIN/MINES/01/2019 et n° CAB/MIN/FINANCES/

2019/009 du 22 Février 2019 portant fration des taux des drots, taxes et redevances à percevoir l'niative du Ministère des Mines ;

Vu l'Arêté Ministériel n° 0138/CAB.MIN/MINES/01/2011 du 14 Avril 2011 portant
réglementation de l'exploitation et de la commercialisation des pierres de couleur de
production artisanale ;

Considérant la demande de renouvellement d'agrément au titre de comptoir d'achat et
de vente des pierres de couleur de production artisanale introduite en date du 30
Novembre 2020 par la Division Provinciale des Mines & Géologie du Nord-Kivu pourlecompte de l'Etablissement Marc Katala « MK, » etles pièces requisesyjointes ;

Sur avis favorable de la Direction des Mines ;

ARRETE
Article 191:

Le renouvellement d'agrément au titre de comptoir d'achat et de vente des pierres de
couleur de production artisanale est accordé, pour l'exercice annuel 2021, àl'Etablissement Marc Katala « M.K. » dont références ci-après :

= Adresse : 53, Avenue Muteberwa, Q.Virunge, Commune
de Karisimb, Province du Nord-Kivu ;

= Ne RCCM CD/GOM/RCCM/18 — A - 03669;= Ne Identification Nationale 5-93-N 40574 D
= Ne impôt À 1901887 Y ;= N° Compte bancaire (EcoBank) : 30813160290501 USD.

Article 2 :

L'Etablissement Marc Katala « M.K. » esttenu, à l'intérieur de l'ensemble du territoire.
national, mais en dehors des périmètres couverts par les titres miniers exclusifs délivrés
aux tiers, de se conformer à la règlementation minière en vigueur, notamment aux
dispositionsdes articles 126 et 216 du Code Minier ainsi qu'à celles des articles 25 quater,536 bis, 537 et 538 du Règlement Minier.

Article 3

Sans préjudice des poursuites judiciaires et d'autres sanctions prévues parles Code et
Réglement Miniers, tout manquement aux obligations repnses à l'article 2 ci-dessus
entraine, conformément à l'article 127 du Code Minier, le retrait du présent Agrément.
Article 4 :

Le Secrétaire Général aux Mines est chargé de l'exécution du présent Arrêté qui entre en
vigueur à là date de sa signature. coares Fait à Kinshasa le
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